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La justice chez tes Giermains

Parmi les Germnains, les chefs di, tout-
tes les familles. libres d'une bourgade
formaient une conimuîîiafflé, dont tous
les membres étaient responsables les uns
pour les autres.

Aucun membre ne pouvait vendre ses
Propriétés sans le consentement du-e
autres ; le.s successions sanîs héritier et
les amendes étaient partagées entre tous.

Ces petites sociétés, qui avaient coin-
mencé par la famille, s'accroissaient par
l'accession les amis et des voisins, et il
se formait ainsi des espèces (le 1,etitei;
républiques, qui adnist raient elles
mêimes leurs intérêts particuliers.

Les maîtres répondaient (le leurs
esclaves, et chaque père de famille
répondait dles hôtes qn'il recevait, dle
Sorte que la police se trouvait faite sans
aucun appareil extraor-dinaire.

A défaut de preuives suffisantes contre
un accusé, les membres (le l a comniî-
nauté témoignaient pour ou contre;
personne n'était condamné sans avoir été
entendu et convaincu. Lorsqu'un mnei-
bru de la communauté était attaqué, ses
associés prenaient fait et cause pour lui.

On voit qun lit responsabilité mutuelle
des membres de la communauté s'éten-
dait à tout.

Quant aux tribunaux, ou à ce qu'on
petit appeler (le ce nom, ils étaient
présidés par- les magistrats élus dans
l'assemblée du peuple.

Les crimes commis contre toute la
société, comme ceux des traîtres et des
transfuges, étaient punis de mort ; on

-pendait ou l'ont submergeait lesï coupa-
bles.

Les crimes commis contre les particîu-
liers étaient punis d'une façon différente,
selon qu'ils s'attaquaient à la propriété
ou à la personne.

Les attaques à la propr-iété étaient
punies par la compensation ,c'est à-dire que
te coipble était candaniné à restitui- ce
qui avait été pris, ou à indemniser pour
le dommage commis.

Les attaques à la personne étaient
punies par ce qu'on appelait la composi-
iion, c'est-à-dire que l'on fixait une amen-

de moyennant laquelle -le coupable était
censé avoir réparé l'offense commise. La
quotitM de l'amende augmentait avec laqualité de la per-sonne lésée.

Le coupablequi çe payait pas l'amende
était exclu de la soi-it, et le lésé
pouvait lui déclarer ta guerre, parce
qu'il était alors considéré comme trou-
blant la paix publique.
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Iflitoire dul Cainadt

CHIAMPLAIN

'11I-
.orsquio, Champlain revint au Canada

eni mai 163. il n'y resta qtu_ trois mois.
De retour en Fraiice, il reprit soit projet
-l'assoclatLion qui, après un ou deux autres
voyages, réussit enfin, et fut établi par
lettres-patentes.

Cette association était surtout compo-
sée de mnarchands de St-Malo, de Iline
et de )l Rochielle. Un des navires de la
compagnie, lie Sajal-Elienne, parti de
Ilonfieur lio -21 avril 1615, emtneia les
premiers mni>sionnaires récollets. G- fut
par coiip'ilIsioni que lesreo csiivé
aui Canaida furent tolérés par les chetf.z
de la colonie, presque tous Caiui..tes;
et comme lei rtligieux étaient très

pauvesdan unpays plin, pauvre enco.
re, il4 ne pou vaierit se faire bien ven ir i
des sauivaces ni des alîtorilée. 1 n) pre-
ii- obstarle il leur succès était le refus

(les associés &~ chercher -à rendre 'les
Indiens sédtenaire; ; et 1-s différents
voyages faits à Paris par- pluîsieurs des
Récollets, avaiont pour, buit. d'obtenir
qu'aux termes (le soli privilège l com-
pagnie aidât les religieutx à établir- des
misbions permanentes à Québec, aux
Trois-Rivières et à 'raloussac. Leurs
représentanits en France ne furent pas
écoutés. Ils rénssirent cependant, gî'àco
aux aumônes reçues de France, à biâtir
leur petite église de Notre-Dame des
Anges.

Pendant l'année que Champlain Passa
dans la colonie il fit der, décotivortes
importantes, vit le lac Huron, et etailre-
p rit une troisième guerre contre les
Iroq ois, où il fut blessé. Laissant lit

direction de l 'a colonie à Duipot-LGra.vé,
il retourna à Honflétir,où il débarqua le~
10 septembre 1616, ramienant le 1P.
Jamay. En 1617, mal'gré tous ses efforts,
il nie ptobtenir de secours pour Qué-
bec. Enl 1617 et en 1618, Champlain
retourna au Canada,où il ne reçut aucun


